
L’infirmière référente douleurL’infirmière référente douleur

Elle est souvent 
représentée 
comme…



Son rôle

• Pour l’établissement :

Coordinateur et animateur du programme de lutte con tre la douleur. 
Elle participe à la conduite des projets d’améliora tion de la qualité de 
prise en charge de la douleur. (analyse de l’exista nt, élaboration, mise en 
place, évaluation)

• Pour les soignants ::

Conseiller, formateur auprès des équipes.

• Pour les patients :
“Clinicienne” lors de situations complexes . 
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• La responsabilité de l’infirmière 
douleur relève d’actes sur 
prescription médicale et 
d’actes relevant de son rôle 
propre 

• Elle est connue et reconnue au 
sein de l’établissement en tant 
qu’experte

• L’infirmière référente douleur a 
un rôle moteur dans la prise en 
charge  du malade



• Formée spécifiquement à l’évaluation et à 
la prise en charge de la douleur, elle est 
titulaire d’un Diplôme Universitaire 
Douleur et d’autres formations ( écoute 
relation d’aide etc…)

• Dotée de capacités d’empathie, 
d’authenticité et d’humanitude

• Expérimentée sur les traitements, leur 
surveillance et leurs effets secondaires

• Compétente en éducation thérapeutique



Sa mission au sein de l’établissement

Il s’agit d’une mission transversale
centrée sur la pratique infirmière pour 
améliorer la qualité de la prise en 
charge de la douleur et plus 
particulièrement de la douleur 
provoquée par les soins, les actes 
invasifs, les gestes diagnostiques et la 
chirurgie



• Met en place et assure la pérennisation de 
l’évaluation de la douleur dans les services

• Collabore avec les médecins :

– À l’évaluation du patient et la mise en place du 
traitement antalgique

– À l’élaboration de protocoles, en assure la 
diffusion et l’évaluation  après validation par le 
C.L.U.D



C’est une personne ressource qui ne se 
substitue pas aux soignants ou au 
personnel d’encadrement mais qui doit 
amener les professionnels de santé à 
améliorer leurs pratiques et les 
accompagner dans cette démarche.



• Son activité s’étend à la 
consultation externe douleur

• Cette consultation externe 
douleur se déroule en 2 temps



� Un 1er temps de consultation d’une 
heure en binôme médecin 
algologue/IDE

� Un 2ème temps de consultation IDE 
d’une demi heure pour le suivi des 
patients soit en consultation externe 
soit au téléphone. 
Il s’agit d’évaluer la prise du traitement, 
l’observance, l’efficacité et les effets 
secondaires et de recueillir les 
éléments nouveaux depuis la dernière 
consultation



En conclusionEn conclusion

L’infirmière 
référente douleur a 
un rôle de lien et 
d’expertise . Elle est 
le point d’ancrage 
entre le médecin, les 
autres 
professionnels, le 
patient et son 
entourage


